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Entreprises
Question écrite n° 1290

Texte de la question

M Gilbert Gantier attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les conditions dans lesquelles s'est deroule le
recent conflit social qui a eclate au milieu du mois de juin aux imprimeries Didier. S'il y a tout lieu, en effet, de se
feliciter que l'intervention d'un mediateur ait permis d'engager des negociations entre les parties en presence et
d'aboutir rapidement a un accord permettant la reprise du travail a partir du 1er aout, il n'en reste pas moins que
ce conflit a ete marque par des incidents regrettables du point de vue de l'ordre public. C'est ainsi par exemple
que les differentes chaines de television ont pu diffuser les images de graves desordres au cours desquels des
groupes importants de personnes appartenant ou meme n'appartenant pas au personnel de l'entreprise,
equipees d'armes par destination telles que manches de pioche, boulons, etc, manoeuvrant de facon
coordonnee sous les ordres d'un commandement apparemment unique, ont envahi par la force l'usine Didier,
causant des blessures aux personnes et des degats importants aux materiels. Or il apparaissait, a travers les
commentaires publies par les medias, que les forces de l'ordre semblaient s'etre tenues volontairement a l'ecart
de ce theatre d'operations donnant ainsi l'impression a l'opinion publique qu'elles ne souhaitaient pas empecher
que ces voies de fait se produisent. Il lui demande, en consequence, s'il est bien exact que la passivite
remarquee des forces de police resultait d'ordres donnes par le Gouvernement et, dans l'affirmative, s'il ne croit
pas qu'une telle attitude risque pour l'avenir de constituer un encouragement implicite a ceux qui veulent
substituer au dialogue social des methodes « musclees », contraires au droit et par consequent peu compatibles
avec la notion d'ordre public communement admise dans les democraties.

Texte de la réponse

Reponse. - Les imprimeries Didier ont connu depuis le 13 juin un conflit social interne relatif a des mesures
disciplinaires prises par la direction a l'egard de deux membres du personnel. Apres un mouvement de greve
suivi d'un lock-out, le travail devait etre repris le 25 juillet. Ce jour-la, des affrontements violents, mais tres
sporadiques, se sont produits entre 500 manifestants, qui se sont rassembles tres rapidement a l'ouverture des
portes de l'etablissement, et des vigiles recrutes par la direction. Les voies de fait commises sur des vehicules
en stationnement et des batiments administratifs n'ont pu etre evitees en raison de la rapidite d'action des
manifestants. Les trois commissaires de police, soutenus par des elements des polices urbaines de l'Essonne
qui avaient ete mises en alerte, sont intervenus tant aupres des representants des manifestants que de la
direction et ont pu obtenir apres ces brefs, mais violents incidents, le retour au calme. C'est grace a la presence
des forces de l'ordre sur place que la direction et les vigiles ont pu quitter les lieux sans incidents majeurs. La
presse en a, d'ailleurs, largement rendu compte.
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